
ANGLETERRE
AFFAIRES BELGES.

Chambre des pairs. — Lord Auckland , dans la 
séance de lundi, 6 février, a fait savoir que lord 
Grey , ne pouvant assister à la se'ance , priait la 
chambre d’ajoarner les explications qui devaient 
avoir lieu sur les affaires de la Belgique. Ces expli
cations ont été remises au lendemain.

Chambre des communes , séance du 6 février. — 
Sir Richard Vyvian revient sur ce qu’il a dit dans 
la séance du 3. Il prétend qu’il est tout à-fait sans 
exemple dans l’histoire du pays qu’on ait déposé sur 
le bureau de la chambre an traité auquel six puis- 

■ sauces ont pris part , et qui a reçu la signature 
des plénipotentiaires de chacune de ces puissances, 
mais qui reste incomplet ; puisqu'il n’a été ratifié 
qoc par trois puissances seulement. Lord Palmers
ton répond, comme il l’a fait vendredi; qu’il existe 
un précédent , quoi qu’en dise l’honorable orateur , 
et il cite de nouveau le dépôt sur le bureau de 
la chambre du traité de Vienne , que le gouver
nement espagnol n’avait point ratifié , quoique l’Es- 
pagne fut citée dans ce préambule , comme uue 
des parties contractantes. Il fait remarquer que le 
plénipotentiaire espagnol n’y avait pas môme attaché 
sasignature. Dans le traité qui soulève la discussion 

I Moelle, tous les plénipotentiaires , au contraire , 
Paient signé. D’ailleurs le traité , ajoute-1-il , 
quoique non-ratifié par trois des puissances , n’en 
eslpas moins obligatoire pour l’Angleterre : le roi 
1 ""glcterre ayant jugé bon de signer un traité 
qoi oblige le pays à certaines conditions, il est 

u devoir des miuistres de soumettre le traité au 
parlement , et ce traité est complet pour ce qui re
garde l’Angleterre.

M- Croker désire savoir s’il a bien compris le 
110 e )ord i quand celui-ci a dit qu’an traité au- 
în(l cinq parties ont pris part, et ratifié par deux 

e ces parties seulement, devient par la loi des na- 
wns obligatoire pour ces deux parties .le fait de la 
a i ication, comme si le traité avait été ratifié par 

‘“aies les parties.
la I ^a^rnerston répond nettement : oui. D’après 
Quel a 3 na,‘ons > nn traité entre cinq parties au- 
.if. ,x seulement donnent leur ratification , estI 11 ’
®“"gatoire
tifié'.° P3* les cinq parties, (i) 

8 '-“ambre passe à une

pour les deux que si le traité était râ

passe à une autre discussion.

FRANCE.
^ ^ février---- On assure aujourd’hui que

4a eIlecues concernant les ratifications au traité 
d6 Ruasl-°Vetn^re sont arrivées h ier à l’ambassade 
Cujo^i^is leur contenu n’a été publié par au-

c]e 8i^8 G<*Selle de Bologne du 28 , contient l’arti-

pe„ |'e ™atln > an milieu d’une grande afflnence de 
Des ont r • troaPes impériales et royales autrichien- 
Comma ^ear en,rée dans notre ville , sous le 
leg excell61116111 Ie général Grabowski , dont
pensé»6,ieiltoS 8aal>tés sont toujours présentes à la

» s aea ^°'0na's-
de r Ur 'es heures , un bataillon du régiment 
... Xen est entré dans laVers
lest midi 

est entré

ville ; il a été suivi ,
’ ^,es Goupes de sa sainteté , après lequel- 

^ginient"^^-re3le r“S',uent de Luxen et le

Renduesa°treS trouPes inopériales et royales sont

‘^uctbn
ae la réponse de lord Palmerston à

» Dans la même matinée, l’illustrisisme conserva
teur faisant fonctions de sénateur , s’est porté hors 
la ville par la porte Romaine pour féliciter S. E. 
le comte Radetzki , commandant en chef les armées 
impériales et royales en Italie. Il a été accueilli 
avec cette courtoisie qui distingue S. E., et il en a 
reçu de bienveillantes et rassurantes promesses. 
S. E. a fait son entrée dans nos murs à deux heures 
de l’après-midi.

» Le préfet et tous les magistrats municipaux sont 
allés à la rencontre de t’émineoLissime prince le car
dinal Joseph Albani , légat de Pesare , et Urbino , 
commissaire extraordinaire, souverain des quatre 
legations. Ce personnage a fait son entrée parmi nous 
au milieu de la joie d’une nombreuse population ac- 
coarue sur sou passage. »

BELGIQUE.
Envers, le 10 février. — Une proclamation'de 

la régence a été affichée hier matin. L’assemblée 
primaire pour les élections municipales et le com
plément du conseil de régence d’Anvers est convo
quée pour lundi 12 mars prochain à l’effet de pro
céder à l’élection de quatre écbevins : M. Gleizes , 
Veydt , Van den Bergh-Aerts et Ogez ; qui ont 
donné leur démission. On procédera eu outre à l’é
lection de quatre suppléans d’échevins, de neuf con
seillers de régence et de neuf suppléans de conseillers.

— Il paraît que la détermination prise par nos 
quatre échevins de donner spontanément leur dé
mission a été motivée par des difficultés survenues 
entre la re’gence et l'autorité' militaire relativement 
au casernement des troupes. La peu d’homogénité 
entre les sentiméti3 de ces Messieurs et ceux du 
bourgmestre, des prétentions élevées au sujet de la 
police et qui ne tendaient à rien moins qu’à renver
ser le système entier d’instruction en matière de 
délits auraient encore contribué à amener cette 
résolution. Nous u’avons pas de données ultérieures 
à cet égard.

— U11 particulier de cette ville a donné hier à 
l’estaminet la Poite d’or un souper de 4° couverts 
et un bal. Les convives étaient tous bossus et pau
vres. Une prime de soixante florins a été décernée 
à la bosse la plus protubérante , dont le proprié
taire fut de droit roi du festin. Des voilures ont été 
été prendre les convives jà leur demeore et les y 
ont ramene's. Ces messieurs ont dansé une partie 
de la nuit et sont revenus chez enx fort contents 
de leur amphytrion. Nous prévenons nos lecteurs 
que la politique était étrangère à cette réunion et 
qu’il n’en a pas été question durant le repas. (Ph.)

Bruxelles , le 10 février. — Hier , MM. les géné
raux Billiard et Desprez, chef de l’état-major , les 
ministres de la guerre et des finances , ainsi que 
plusieurs aatres dersonnes ; ont eu l’honneur d’être 
reçus en audience particulière par le roi.

— M. le général Niellon est parti hier après- 
midi de cette ville pour Gand.

CHAMBRE DES REPRÉSENTAI«.
Séance du 8 février. — L’ordre du jour est le rapport de 

la commission sur le budjet du ministère de la guerre.
M. Brabant fait un rapport sur le budjet du ministre de la 

guerre pour 1832. La commission propose une économie d’en
viron 1,877,000 florins à imputer sur divers chapitre. Elle di
vise le budjet en quatre articles. L’allocation pour le traite
ment du ministre fait un article à part. Elle ne diminue pas 
ce traitement, mais bien l’indemnité pour le fourrage Les 
frais du personnel de l’administration , portés dans le budjet 
à 137,000 florins sont réduits 5 80.000; le matériel de 31,000 
florins à 22,000 La commission supprime les 25,000 florins 
d’indemnité allouée aux ingénieurs civils qui se trouvent dans 
l’armée. Elle réduit les indemnités pour première mise des 
officiers. Elle a reconnu que le prix auquel les vivres sont 
fournis en vertu du marché-Hambrouck surpasse de 25 p, c.

environ le prix moyen, mais elle attendra la décision de la 
chambre sur la proposition de M. Julien relative à l’annulation 
de ce marché.

( M. Julien demande la parole. )
Le rapporteur continue : La commission trouve exagérées 

les sommes demandées pour l’administration des corps. Elle 
réduit de 80,000 florins le chapitre 3 , relatif aux frais divers. 
Le ministre de la guerre a indiqué lui même une économie 
de 26,000 florins sur l’achat des chevaux. L’école militaire 
devrait, aux termes de l’article 17 de la constitution, être 
réglée par nne loi. Comme celle qui existent actuelleme nt 
est nécessaire à l’armée, la commission propose de la main
tenir. Elle a trouvé le haras militaire sans utilité et en a 
supprimé l’allocation. Il résulte de renseignemens nombreux 
sur le prix des fusils qu’on peut s’en procurer pour 14 flo
rins au lieu de 16, comme l’indique le budjet ; elle propose 
donc une diminution de 40,000 florins de ce chef. La com
mission propose encore des déductions sur les 54.000 florins 
pour munitions de guerre, sur les allocations destinées aux cita
delles et à la solde d’un grand nombre d’officiers qui se trou
vent être démissionnes. — impression.

M. Rnbuulx demande que la discussion du budget général 
précède celle des budgets particuliers. (Oui ! oui ! )

M. Julien : Il y a trois semaines que ma proposition rela
tive au marché Hanibrouck a été lue à l’assemblée ; jusqu’ici 
elle n’a figuré dans aucun ordre du jour des sections ; cepen
dant ce marché fait perdre tous les jours à l’état plusieurs 
milliers de florins. Je demande que les sections s’en occupent 
demain. (Appuyé ! appuyé !)

M. Robaulx : Les propositions de MM. Dubus et Brabant 
renferment des questions jugées en sens contraire par les 
cours et tribunaux ; des mémoires e'tendus ont été publiés 
sur le droit qu’avait on n’avait pas le gouvernement de 
faire des poursuites. Je demande donc que le gouverne
ment nous expose les motifs de ces poursuites, afin que 
nous puissions juger avec connaissance de cause. Je demande 
également à quelle somme environ peuvent monter les pré
tentions des fabriques et des établissernens de charité.

M. Julien : Je ne sais comment on est subitement passé 
du marché Hambrouck aux fabriques d’église, sans statuer 
sur la motion que j’ai faite. (On rit)

La motion de M. Julien est adoptée.
M. Robaulx , attendu l’absence du ministre, se conten

te de la publicité que les journaux donneront à sa de
mande.

L’ordre du jour appelle la réponse du ministre des re
lations extérieures aux questions posées par M. Gendebieu-

M. Gendebieu : Mes questions sont les mêmes que celles 
que j’ai adressées au ministre dans la séance du 21 novembre, 
je vais en donner lecture. Je demandais qu’il communiquât 
à la chambre :

1° Les deux notes remises par t’envoyé belge à la con
férence , tendantes à obtenir des modifications aux 24 ar
ticles ;

2“ Les demandes et prétentions ou modifications adresse'es 
à la conférence par le roi de Hollande, et au sujet desquelles 
une réponse a été faite par la conférence dans les termes 
identiques employés à l’égard du ministre belge ;

3° Des explications sur le sens dans lequel on doit en
tendre la ratification et l’échange à faire dans le terme de 
deux mois ;

4° Quelles seraient les conséquences d’un refus de ratifi-# 
cation de la part des cinq puissances ou de quelques-unes 
d'elles ?

Il y a trois mois , le ministre a cru ne pas pouvoir ré
pondre à ces questions ; j’ai respecté les motifs de son si
lence, aujourd’hui je crois que le moment est arrivé.

M. le ministre des affaires étrangères : Messieurs , vous ve
nez d’entendre les interpellations que m’adresse M. Gendebien; 
il me demande : 1° de déposer les deux notes remises par 
le plénipotentiaire belge à la conférence, tendantes à obte
nir des modifications aux 24 articles.

Le texte de la première de ces notes se trouve textuellement 
a la page 122 du rapport que j’ai eu l’honneur de vous faire 
le 14 janvier dernier. La seconde, exclusivement, relative à la 
dette française, n’a pas été publiée. Elle est assez longue ; mais, 
si la chambre ou M. Gendebien le désire, je la déposerai sur 
le bureau.

M. Gendebien me demande : 2° les demandes et préten
tions ou modifications adressées à la conférence par le roi de 
Hollande, et au sujet desquelles une réponse a été faite par 
la conférence dans les termes identiques employés à l’égard 
du ministre belge-

Messieurs , deux notes ont été adressées par le gouverne
ment à la conférence pour obtenir des modifications sur les 
24 articles ; ni l’une ni l’autre n’ont été l’objet des délibéra
tions de la conférence* parce qu’elle a répondu que |e 
du 15 novembre était final et irrévocable. Dès-lors ces notes 
n’ont pas été communiquées à la partie adverse. Mais de
puis , les prétentions de la Hollaude ont été longuement dé
veloppées dans le mémoire du 1 4 décembre, qui se trouve 
à la page 2 de mon mémoire. Si, en outre , on désire con
naître toutes les prétentions de la Hollande, on peut consul
ter le mémoire de la conférence du 4 janvier, qui Se trouve



à la page 21 de mon rapport, et de plus la dernière note 
de la Hollande, que j’ai fait insérer dans le Moniteur et que je
déposerai , si l’on veut, *ur le bureau.

3° M. Gendebien demande des explications sur le sens dans 
lequel on doit entendre la ratification et l'échange à faire dans 
le terme de deux mois.

J’ai déjà eu l’honneur de vous dire, dans mon rapport du 
19 novembre, que l’échange des ratifications n’est qu une sim
ple formalité diplomatique, dès qu’il était constant que les 
plénipotentiaires des cinq cours s’étaient renfermes dam les 
limites de leurs pouvoirs. Je persiste encore dans cette opinion. 
Ainsi, un refus de ratification ne pourrait être motive que sur 
un excès de pouvoir commis par les plénipotentiaires respect!is 
des puissances *, car les mandataires ont évidemment engage les 
mandans par leur signature. On me dira : Mais à quoi tient donc 
le retard de trois des puissances ? Je crois qu'il tient a de pré 
tendues convenances politiques , aux liens étroits de famille qui 
lient le roi Guillaume avec un monarque du nord , et qui tont 
employer auprès de lui tous les efforts pour l engager a accéder 
au traité. ,

4° Enfin M. Gendebien demande quelles seraient les con
séquences d’un refus de ratification des cinq puissances ou 
de l'une d’elles. Heureusement le premier cas ne peut plus 
se présenter : la Erance et l’Angleterre ont ratifie. Quant a 
rAutriche, à la Prusse et à la Russie, les consequences de 
leur refus me semblent en-dehors dès prévisions humaines. 
Chacun peut faire là-dessus telles conjectures que bon lui sem
ble. Quant à moi, je déclare qu’il m’est impossible d’en pré
voir le résultat. Mais il est bon, outre sa propre opinion, 
de consulter celle des autres , et de savoir comment on envisage 
la ratification de l’Angleterre et de la Erance dans les autres
pays.

En Angleterre, à la séance de la chambre des communes 
du 3 février, lord Palmerston, interpellé à 1 occasion de ce 
traité , s’est textuellement exprimé ainsi : il a dit qu un traite 
signé par les plénipotentiaires des rois de 1 Europe, et rati
fié par le roi d’Angleterre, devenait un engagement de tout 
•point complet et obligatoire 'pour toutes les parties, vous 
voyez que, dans l’opinion du gouvernement britannique , il 
suffit que le traité ait été signé par les plénipotentiaires des 

‘puissances , et même que le roi d’Angleterre l’ait signe seul , 
pour qu'il soit définitif et obligatoire, non-seulement vis-à-vis 
de l’Angleterre et de la Hollande , mais encore pour toutes 
les autres parlies. ([Sensation.)

signature. On vous forcera à enlrer dans ète nouvelles négo
ciations , parce qu’en diplomatie , il en est comme dans 1 or
dre naturel des choses. "Un contrat n’est parfait que quand il 
est revêtu de la signature de toutes les parties.

Que nous importe l’autorité du ministre anglais parlant au 
parlement et soutenant'que le traité est obligatoire pour tous . 
J’ai prouvé que c’était une erreur.

M. Julien prononce un discours.
M. Osy : Nous restons armés, et sous le poids de lourdes 

dépenses. Nous devons déclarer qu’à partir du 15 janvier, 
nous déduirous nos frais de guerre des sommes à payer à 
la Hollande. Tl est hors de tout principe de justice que nous 
sopportions des dépenses dont nous ne sommes pas cause.
( Appuyé. ) .

M. Bob aulx : Quand la révolution marchait encore , a 1 e- 
poque où les iutriguans n’étaient pas encore arrivés au pou
voir , quel était le langage de MM. Osy et comp® ?

a Eviter, disaient-ils, les malheurs qui peuvent arriver,
» songez à la position d’Anvers et de Maestricht. »

De ce temps datent nos revers , parce qu’on arrêta l’élan 
révolutionnaire. Et M. Osy veut prendre une attitude belli
queuse, quand nous n’avons plus notre énergie, quand on a 
tronqué la révolution. Xi fallait alors la laisser marcher en 
avant, aujourd'hui, il est trop tard. ^ .

Par vos décisions pusillanimes, vous vous êtes mis a la 
discrétion des puissances , vous avez renoncé au pouvoir que 
vous pouviez puiser dans l’énergie du peuple, sinon ailleurs ; 
et c’est à tort que vous n’avez plus rien à dire , plus rien 
à faire , parce que vous avez enrayé le mouvement.

La révolution belge a été abaissée , et elle subira les con
séquences de sa conduite. Nous ne sommes plus du moindre 
poids dans la balance de l’Europe.

M. Os g : Mon honorable collègue Robaulx a pense que 
je prêchais la guerre -, il s’est trompé. Ce n’est pas deman
der la guerre que de réclamer qu’on nous tienne compte de 
la différence qui résulte pour nous du pied de guerre au pied 
de paix

M. Nothomb : Messsieurs , il se passe parmi nou3 des cho 
ses bien singulières, je pourrais même dire une chose inouic 
dans les [fastes parlementaires : nous voyons d’intervalle en 
intervalle, d’époque [en. époque, quelques hommes iahe le 
procès non pas au gouvernement , mais à la majorité , flétrir 
ses décisions, révoquer en doute non pas les «doctrines, mais 
des faits qui sont de notoriété en Europe. Les orateurs que.

de grâce concluez une fois. Voulez-vous le’système pacifi. 
que ? parlez , et dès lors félicitez-vous avec nous du dernier 
résultat que nous venons d’obtenir , de cette double ratifica
tion , qui implicitement opère , entre l’Angleterre et la France,

Lord Palmerston , interpelé de nouveau sur la possibilité | vous venez d'entendre ont parcouru toute? les phases de la 
d’un refus de la part des autres puissances, a dit encore j diplomatie. 11 n’y ont vu que des actes honteux et deshono- 
qu’il entretenait l’espoir le mieux fondé que les ratifications j tans, des décisions desastreuses. Si uu etranger nouveau venu 
- • aient aussi. ) parmi nous iguo.ant l'histoire de notre revolution assistait ades mitres puissances arriver aie %

Je de répète il est libre à chacun, tant que les faits ne celte séance , il pourrait croire que nous sommes encore dans 
’................ • ' —‘e. le provisoire, qu’il n’y a pas de Belgique, qu apres avoirsont pas accomplis, de s’attendre à une issue différente.

Quant à moi, je pense que , depuis le 31 janvier , nos af
faires ont fait un pas immense , et que les ratifications de la 
France et de l’Angleterre sont d’un heureux augure pour la 
conclusion prochaine et définitive du traité.

M. Osy : Je demande que M. le ministre veuille bien s’ex
pliquer aussi sur la question que je lui ai posée relativement 
à l’évacuation d’Anvers.

M. de Meulenaero : M. Osy m’avait, en effet, adresse une 
demande dans une de nos dernières séances; mais je lavais 
prié, ainsi que M. Gendebien, tie la déposer sur le bu
reau, et la chambre l’avait elle-même mdomié.M. Osy 
n’ayant pas satisfait à cette formalité , j'ai cru qu il se dé
sistait de sa demande. Il est vrai pourtant qu’il m’a fait par
venir ce matin une petite note , par laquelle^ il renouvelle 
cette question. Dans cette position , je pourrais nie dispen
ser d’y répondre; mais, si M. Osy le désire et si la cham
bre le permet, je veux bien m’expliquer en quelques mots ; 
ce ne sera pas long.

L’exécution du traité du 15 novembre est garantie par 
les' puissances. Jusqu’à présent la France et 1 Angleterre 
seules ratifient ce traité. Le roi de Hollande pêrsisle à relo
ger d’y accéder, et il est probable qu’il est confirme dans 
son obstination par le retard des puissances du Nord. Comine 
jl se trouve en possession de la citadelle d’Anvers, ce nest
que par ta force seule qu’il pourrait être contrait à 1 éva
cuer. En droit, je crois que nous pourrions invoquer 1 ap
pui de la France et de l’Angleterre pour celte évacuation ; 
mais, vous le savez, le siège de la ville qui a été retarde 
jusqu’ici par considération pour ses habitans., les exposerait 
aux malheurs d’un bombardement. Il s’agit de savoir non 

: qu'on est en droit de faire, mais ce çpi’il convient de 
ire. Dans cette situation, je demande à M. Osy s’il est

aux
ce
faire.
d’avis de procéder par la force, ou s’il ne vaut pas mieux at 
Vendre le résultat des négociations pacifiques qui ont lieu 
entre les puissances.

M. Gendebien : Il est un point sur lequel la réponse du 
ministre ne m’a pas paru satisfaisante. Far un des articles du 
traité, il est dit que ce traité dévia être ratifié et les ratifi
cations échangées dans le terme de deux mois. Les plénipo
tentiaires à Londres n’ont donc traité que sauf ratification. Il 
faut donc en tirer la conséquence que le traité n’avait rien de 
definitif, que c’était une simple négociation jusqu’au consente
ment de leurs cours respectives, c’est dans ce sens qu’il fallait en
tendre La clause.

On vous a dit que le refus ne pourrait être motive que sur un 
excès de pouvoir de la part des plénipotentiaires à Londres, 
que l'échange des pleins pouvoirs avait été fait avant la sig
nature. Comment supposer qu’après trois mois d’attente on 
ne puisse pas vous dire autre chose. Disons que le refus peut 
être justifie par les termes même du traité. Le traité n’était que 
conditioneel.

On vous a dit que les causes du retard tenaient à de préten
dues convenances politiques Ces convenances pouvaient être 
prévues , il y a trois mois comme aujourd'hui.

On m’a répondu qu’il suffisait de la ratification de la France 
et de l’Angleterre pour rendre le traité obligatoire. C'est vou
loir prolonger l’erreur. Lisez l’article 27 ; aussi long-temps 
que le traité n’aura pas été ratifié par toutes les puissances , 
la France et l’Angleterre ue se croiront pas obligées par leur

parcouru un cercle fatal nous sommes arrivés de désappoin 
tement en désappointement à ce moment où l'on se voit ar
rêté par l’impossible. Eli bien, il n’en est rien. La Belgique 
existe, elle s’est constituée pacifiquement avec un roi de son 
choix, et ici messieurs, j’aborde la discusion qni a été si 
inopinément soulevée. Je regrette que celui qui a parlé im
médiatement avant moi, ait quitté cette enceinte.

M. Seron : 11 va revenir. ( On rit. )
M. Nothomb : J’aurais pris son opinion pour point do 

départ.
M. Seron : Je vais le chercher.
L honorable membre se leve , en effet et se dirige versla 

salle des conférences. ( Hilarité générale. Interruption. )
MJtt. Seron et de Robaulx rentrent immédiatement.
M Nothomb poursuit ainsi ; ,1e dois rendre hommage non pas 

au système de l’honorable préopinant, mais à sa marche con
séquente, mais à la persistance qu’il a mise à la suivre.
Il a compris qu’il y avait deux systèmes, celui de propagande 
et de guerre générale, le système pacifique et de négocia
tions. C'est entre ces deux systèmes que l’Europe s’est trouvée 
partagée dès la révolution de juillet. 11 y a des homines 
qui se sont placés tour à tour dans l’une ou l'autre, sui
vant leurs préjugés ou leurs intérêts du moment, réduits 
ainsi à blâmer alternativement ce qu'ils avaient précédemment 
adopté, à louer ce qu’ils avaient auparauant rejeté. Je com
prends donc l’indignation qui animait tout à l'heure, l'ho
norable préopinant lorsqu'il vous signalait la position équivo
que et contradictoire de ces hommes.

Messieurs, la diplomatie comme la guerre a ses marches 
et ses contre-marches. Mais je vois souvent un progrès là 
où les honorables préopinans ne voient que des mouvemens 
rétrogrades. C’est ainsi que je regai de les i8 articles comme 
un grand progrès, et les événeinens sont là pour me justi
fier. llappelez-vous dans quelles circonstances ,les prélimi
naires ont été non pas imposés au congrès mais libre
ment acceptés par lui ; il fallait trouver une transaction telle 
que l’avènement du roi choisi par nous fût possible sans 
rompre avec l’Europe. C’est cet acte sagement adopté par 
nous qui a rendu une Belgique possible et une royauté pos
sible en Belgique. Et en effet, effacez pour un moment cet 
acte qui vient se placer si heureusement entre les premières 
bases de séparation et le traité définitif, la Bologne , dont je 
déplore les malheurs autant qu’un autre, la Pologne n’en 
aurait pas moins péri , notre révolution aurait eu le même 
sort ; le point d’arrêt qui devait nous rattacher au système 
européen nous eût manqué. La France se serait trouvée dans 
l’alternative ou de nous conquérir ou du nous abandonner , 
de nous conquérir en entreprenant une guerre générale, ou 
de nous abandonner en consentant à une restauration. L’I
talie , la Pologne ont succombé parce qu’elles H’ont pas eu 
le bonheur comme noos de pouvoir par la diplomatie con
cilier leur révolution avec les exigences d’une politique eu
ropéenne. Je suis presque confus, messieurs, d’enfrer dans 
tous ces détails qui ne sont ignorés de personne et qui pour 
un moment ont semblé effacés du souvenir des préopinants. 
Un des grands défauts de leurs discours est de manquer de 
conclusions Je leur demanderai ce qu’ils veulent, où ils 
vont? Je leur poserai de nouveau cette éternelle question de 
la paix qu de la guerre. Voulez vous la guerre ? dites-le. Et

cette alliance appelée par les vœux de tous les amis des libertés 
constitutionnelles.

Je vous disais que les discours auxquels je réponds man. 
quent de conclusions , je me trompe , M. Osy a conclu. 11 
vous a dit : déclarons à la conférence de Londres que pour 
chaque jour de retard apporté à la ratification par le roi ils 
Hollande, nous décompterons , du total de la dette, une somme 
égale à la dépense que nous occasionne le maintien de 1’#, 
niée sur pied de gui’iT.x Ceci me rappelle qu’à l’époque de 
la discussion des 18 articles un bouoiable préopinant pro
posait au congrès d'obtenir l’évacuation de la citadelle d’An- 
vers en déclarant au général Hollandais que si à tel jour élit 
n’était pas évacuée, la garnison serait passée au fil de l’épée. 
(On rit. ) Cette déclaration n’est pas plus ridicule que celle 
que vous propose M Osy. Quel moyen coercitif avez-vous 
en effet hors la guerre ,contre le roi de Holllande ? Or, M. Os, 
ne veut pas la guerie. (Rire et agitation.) Pour donner quel
que valeur à cette déclaration , il faut la faire suivre il’™ 
antre qui serait une inconséquence dans le système pacili- 
que. Il faudra ajouter : si le roi de Hollande ne consent pu 
à supporter cette espèce d’amende, nous l’y forcerons, nom 
lui ferons la guerre. M. Osy qui avait jusqu’ici voulu lapait, 
prend donc .maintenant une attitude belliqueuse. ( Nouveau 
rire. ) ( M. Osy : Je demande la parole. )

Je crois n’avoir rien dit de trop. Votre volonté ne suil 
pas pour vous délier de vos engageincns quant à la dette. S’il 
suffisait de dire : Je ne paierai pas , il y a long-temps que 
nous l'aurions dit. Ce n’est que par la force que nous pou. 
rions soutenir cette prétention, injuste en elle-même. Je di 
reviendrai pas sur les autres fails qui ont été dénaturés p» 
les préopinans. Bepuis le premier acte diplomatique, quina 
mois se sont écoulés ; en terminant, je demanderai à mon 
tour : Qu'avons-nous gagné ? L’existence que nous n’auriopi 
jamais eue par la guerre générale, car cette guerre, ou 
noua eût rendus ou à la Hollande ou à ce qu’on appelle II 
grande nation.

M. Gendebien. On vous a dit, qu’il y avait dans la cham
bre comme dans le congrès deux systèmes différens. On nous a 
interpellés pour savoir si nous voulons la guerre immédiate. Je 
vous prie de remarquer , messieurs , que c'est toujours la même 
accusation : ici ce n’est à vrai dire qu’une insinuation, cin
que fois que dans le congrès nous p- 'disions ce qui arrive, 
on nous répondait ; Vous voulez la guerre. Eh bien ! j’ai dé
claré plusieurs fois que je n'étais pas d’avis de faire la guérit 
parce que nous n’étions pas en mesure. Aujourd’hui je ne 
pense pas que nous soyons abattus quand on cessera de irai# 
ia révolution, quand on cessera dètre injuste envers zen
qui ont conquis notre indépendance, et que les patriote? 
seront plus renvoyés sans pain; on verra alors g je la nation 
ue manque pas d’énergie ; il manque des hommes de tain»
pour en tirer parti, mais il ne faut pas effrayer les ciloj* 
par des paroles pusillanimes, c’est nn langage mâle qu’il fai-
tenir au 'peuple ,'et surtout à un brave comme le nôtre. 0“ 
a beaucoup parlé contre la guerre de principes et de f,v

, J - 1 1 > ‘ L ■ n — Z In Xi .    . ..  ..Il   I 1. .1 .inrtDSII lit!pagaude. Eli bien, si la France avait voulu,,le drapeau 
ihuiçon flotterait en ce moment sur les rives du JUiin et® 
Waels. Aujourd’hui les puissances laissent tomber leur 
que, car il n’est plus douteux cju'il existe une dissidences 
seinde la conférence. Si elles ne sont plus d’accord, cef1 
nous avions prévu est prêt de se réaliser, c’est-à dire là SaflT*
générale, où la France et la Belgique auront|à lutter
trn Imtfp l’TTiimrif» T7.li nipn l nVfT'rnupy nînc Ip « itiiIre toute l’Europe. Eli bien! n’effrayez plus le nation, etso)-^ 
sûrs que quand vous ne refuserez plus au peuple b

croyez que la Fiance et la Belgique se montreront dî* 
d’elles, quand elles auront leur honneur et leur iiidépcnfl* 
à défendre. j

M. Osy : Je suis étonné que malgré la déclaration fu 
viens de faire , M. Nothomb ait persisté à dire que ie " 
lais la guerie. Je le répète , je suis loin de vouloir la S® 
mais je demande que l’on fasse à la conférence une deC 
lion ferme et énergique. _ , j,,,

M. Robaulx : -Je n’ai pas quitté lasalle pour évité1 1 
tendre 1 honorable membre , auquel d'ailleurs, je rends |uiB 
il a reconnu que mon système était le meilleur.

M. Nothomb : Non pas, j’ai reconnu que vous art 
conséquent dans votre système. >, . .

M. Robaulx : Taudis que beaucoup d’autres ne 1 <da,e 
M. Nothomb : Précisément. (On rit.) , ,fS |roi
M. l’abbé de Haerne demande si dans le cas oU -.ijlle tiaii"puissances du Nord refuseraient leur ratification,

rail encore indissoluble et obligatoire pour nous.
Je rue résume. Je regarde comme calomnieuse ,0! eÿ 

tion qui tend à faire croire que je vous dis autre c ^ 
ceci; préparez-vous à la guerre car la guerre est.P'°^i 

M. de Haerne répète sa question à M. le min15“ 
faires étrangères. .[yf

M. de Meulenaero : Il me semble qn’ily a un® ^

ttf

d’idées relativement à ce qui a été 
traité. J’ai dit qu’il ne suffirait pa

dit sur I
p«personnelle , mais qu’il importait surtout de savon' ror*

oeuf;des autres puissances de l'Europe, et j’ai eu 1 [[[‘'lad*
citer les paroles de lord Palmerston à la séance ^
bre des communes du 3 février , desquelles il
considère le traité obligatoire pour toutes les part1®'ilésWM. de Haerne de ne pa? insister, parce que je 1 ,£iu 
ne pas exprimer mon opinion personnelle avaut (f‘ 
gociations soient terminées. . ä iji1

M. de Haerne : Je regrette de ne pouvoir me ren jfreHJ 
vitation de M. le ministre. Mais puisqu’il n’ose Pas. ,es f 
les clauses du traité sont indissolubles et irrévoca . ■ y 
nous, j'en conclus qu’elles ne le sont pas uon 1 

l’Angleterre. . (ai*1
M. Gendebien : Si M. le ministre croit devoir > . -;1 

raison de la publicité de la séance, je demande! 
chambre se forme e» comité général.



M de Meulenaere : Je n’ai aucuns renseignemens ultérieur,
\ donner à la chambre , car ]e me sms empresse ce 
faire connaître tous ceux qui me sont parvenus. Je ne pour- 
,,i répondre à M. de Haerne que suivant mon opinion per- 
Lelie“ et je ne pense pas que M. Gendebien tienne a la

rM.a6.e»*MB» : Ce n’est pas comme membre de la cbam-
bre, mais comme ministre que |e desire savoir si M. de Meu- 
lenacre peut nous fournie d’autres explications.

M. l'abbé de Haerne se lève, pour parler. _
M. Robciulp : On ne peut pas torcer que-qu un de parmi 

quand il ne le veut pas.
De toute? parts : La clôture . _T ,
M. le président : 11 n’y a rieu a mettre aux voix. Nous al- 

'Jons passer à la suite cle l’ordre du jour qui est le renouvellement 
des sections.

. La chambre procède au tirage des sections.
La séance est levée à 4 heures. ,
Demain séance publique à 2 heures sur le rapport des p 

■éditions.

DISTRICT COMMUNAL DE warf.mme.
Les miliciens du canton dp.Vfaremme ..portant /e 24 > 

tireront à la maison communale de Waremme, le jeudi » 
mars , à neuf heures du matin. ..

Ceux du canton de Moumalle, portant le n° Ö, tire
ront au même local, le vendredi 9 mars, a nent heures
clu matin. , . »

Ceux du canton dellannut, portant le n° 22, tireront a 
la maison communale de Hanuut, le lundi 12 mais, a neu
heures dü matin. ,

Ceux du canton de Landen, portant le n° 23, tireront a 
la maison communale de Landen, le mercredi 14 mars , a 
neut heures du matin.

Le jeune LÉONARD, élève de M.Ronma , prévient le publie 
que le CONCERTdonné à son bénéfice, fixé au 29 fevrie.i 
est postposé au vendredi 2 mars prochain, a la salle de le 
Société d'Émulation, où une liste de souscription est deposes.

On peut aussi souscrire chez M. ROUMA , rue d Amay, 
n» 652.

Le contingent de la province est de 1094 hommes.
La ville de Liège fournit...................... 172

Verviers ........................... 07
Huy 20

Un CHIEN d’arrêt, taille moyenne, poil ras, marqué de 
grandes taches brunes , s’est ÉGARÉ lundi dernier. Recom
pense à la personne qui le ramènera rue des Ecoliers, n -02

Un pauvre COLPORTEUR de Herve, a PERDU une 
BOURSE contenant environ 24 FRANCS eu diverses pieces, 
bonne récompense à la personne qui la remettra au bureau 
de cette feuille.

Bruxelles, le 8 février 1832. 
A MM. les Rédacteurs du Politique.

Liège , le ii Février.

On écrit de Gand , le q février :
« Ou a arrêté Lier dans la matinee , M. Fierens ; 

s’il faut en croire les bruits publics , la politique 
serait cause de celte arrestation. »

— On lit dans le Handelsblad du 7 t
«Nous apprenons , avec étonnement , que 1 or

dre a été donné dans nos forteresses sur les frontières 
de permettre l’entrée à tou3 les voyageurs munis 
de papiers belges , et de leur donner ensuite des 
passeports de sûrelc. »
!'*S,— L’espace nous manque aujourd’hui pour ren
dre compte du concert donné par le conservatoire 
de musique,

— L’etendue de la séance nous a forcé à suppri
mer plusieurs articles.

Messieurs, des lettres, reçues récemment de Londres et 
des environs, annoncent que nombre de familles anglaises se 
proposent devenir visiter la Belgique au printemps prochain, 
et dé passer la belle saison à Spa , pour être a portee (le 
... • 1 1___ i. r4r,r,;,iil dont les dualités per-reyoir quelques fois le roi Leopold, dont les qualités per- 
-------------Uonn.inf pnporp fênrhaînfiS tous les cœurs qui lont

des
ICVUll liuciuuca mio »X, —-----1--------- J X

sonnelles tiennent encore enchaînés tous les cœurs qui 
connus et qui ont été à portée d apprécier la bonte 
sentimens qui le caractérisent. . .

Ces nouvelles ue peuvent qu’augmenter i espoir d un heu
reux avenir. ,

Agréez, etc. Un de vos abonnés.

UNIVERSITE DE LIEGE.

PROVINCE DE LIEGE.— Milice iS3a.-Tirages.

DISTRICT DE LIÈGE,
Les miliciens de la ville de Liège , formant le canton 

°“ Ier, tireront à l'ancienne église Ste.-Ursule , rue des Onze 
Mille Vierges , à Liège, les lundi et mardi 20 et 2 i février 1832 , 
2 neuf heures du matin.

-eus du canton de Herstal , portant le n° 2 , tireront au 
nie local, le mercredi 22 février , à neuf heures du matin, 
’"ix du canton d’AUeur, portant le n° 3 , tireront au 

1 local, le jeudi 23 février, à neuf heures du matin.

C
môme

Ceu
même

Faculté libre de Philosophie. — M. Waltlière 
Frère passera l’examen de candidat en lettres le i4i 
M. Ern, Merghelynck. le i5 ; M. Drbze , de Dhon , 
le 16 du cornant, à quatre heures.

VILLE BE LIEGE. — Les bourgmestre et échevins . vu la 
pétition de M. NV Hanquet, ajné, par laquelle il demande 
l’autorisation d’établir un fourneau de forgerons , dans une 
maison sise à Liège , rue derrière St.-Tbomas, n° 332 ;

Vu l’arrêté dual janvier 1824; arrêtent : .
La demande ci-dessus énoncée sera publiée par la voie t es 

journaux do cette ville et affichée sur la pierre noire a I lio- 
tel-de-yille et sur la porte de l’église de Saint-Barthélémy.

Les oppositions que des intéressés croiraient devoir tonner , 
doivent être remises à 1a régence, dans le terme de quinze 
jours.

A l'hôtel-de-ville , le 8 février 1832. _
Le premier éclievin , Guillaume PLUMIER.

Par la régence, le secrétaire , DEMANY.

M. LÉOPOLD, Place de la Comédie, n° 791 au l'r , a l’hon-, . . niCTST TXT? rACT n VTT?Ç /on•131, A-jLiV J. \J la U, L ‘ «H.C UC la I* • — »

neur de prévenir que son MAGASIN DE COSTUMES (en. . 1 . I \ _n «..nOvl «sororDm t\VCïm
11CUI uo jlic T Oiil* i »V“ --------------------------------------------- L

tous genres et de tous les pays ) sera ouvert mercredi pro
chain depuis 11 heures du matin jusqu’à 11 du soir et du
rant le carnaval.

H se chargera de fournir des QUADRILLES pour les soi
rées particulières, ou faire confectionner les costumes que 
l’on désirerait.

Il propose aussi aux amateurs les costumes exacts rie NA
POLÉON , Roustant, Constant, Bertrand , et 15 Officier» 
d'état-major, eu grande tenue et de plusieurs armes. 49

TAXE DU PAIN A LIEGE du U février.

Pain de seigle, 14 c. , au lieu de 14 1[2 cents.
Pain moitié seigle et moitié froment 20 c., au-lieu de 20 Q2 c. 
Pain de ménage 26 1[2 a. , au lieu de 27 cents.

M. TOUSSAINT et plusieurs autres artistes du Théâtre- 
Royal, ont l’hounenr de prévenir le public qu’ils tiennent un 
magasin de COSTUMES DE BAL pour hommes et pour fem
mes , sur la place du Marché, près de St.-André, n° lo. / 

Ils tiendront de plus au THEATRE un magasin de costumes 
pour la redoute masquée. 

THEATRE ROYAL DE LIEGE.

r , ‘X, JVUVIL -i -J iCVHVL 7 _ -----

Ceux du canton de Hollogne-aux-Pieires, portant le n° 4 , 
tireront au même local, le vendredi 24 février, à neuf heures 
4« matin.maun.

Ceux du cinlon de Seraing, portant le n° 5 , tireront au 
toeuie local, le samedi 25 février , à neuf heures du matin. 

Ceux du canton de Chênée, portant le n° 7 , tireront au
e HIC IarrI l u I ■. r\ t OT T. t ».!  A . . . f l, r. t. «-«so du in 011 F!
^ ux üu canton de Chenee, portant le n° 7 , tireront 

meine local, le lundi 27 février, à neuf heures du matin.Ce— -i- ~~x- . ™ r . . v o ... x .... — A., »V, IUllV.ll 2./ K7VUCI , a lie ! 11 HLUIL3 « it six
Gsux du canton de Eléron, portant le 8 , tireront au 

ocal, le mardi 28 février, à neuf heures du matin.
..Ceux du canton de Dallreia , portant le n° 9 , tireront à 
1 hûtei-de-ville n VI.,; !.. I mar«, à neuf heures

même

ou canton ite UaUicm , portant le n- y, ureioiu, a 
1 hôtel-de-ville à Vise", le jeudi premier mars, à neuf heures 
du matin.
, fieux du canton de Louveguez, portant le n° 6, tireront 
f a maison communale de Louveguez, le samedi 3 mars, à 
Seuf hentes du matiu.

district communal de verviers.
J* miliciens du canton d’Aubel , portant le n" 14 , tire- 

fit a la maison communale d'Aubel, le mardi 21 février 1852 , 
a «uf heures du matin.— ..«mes du matin.

Cux,du canton de Henri-Chapelle, portant le n" 12, ti-
rom a Heuri-Chapelle, le jeudi 23 février , à neuf heures du matin t i i

Dimanche 12 février, 12e représentation de l’abonnement, 
la deuxième représentation du Quaker et la Danseuse , vau
deville nouveau en un acte , de MM. Scribe et Melesville, 
suivi de Robin des Bois ou les trois balles enchantées , opéra 
féerie en 3 actes, orüé de tout son spectacle magique.

On commencera à 5 heures un quart par les 2 Petits
Savoyards, opéra. , , . ,

Au premier jour , la premiere représentation des petites 
Danaïdes , ou les 99 victimes , folie-diabolique , à grand spec
tacle, décors et costumes nouveaux. Tous les artistes^ en 
général prêtent leurs taléns à la mise en scène de cette piece.

Incessamment les représentations de M. et Mme. Ponchard, 
artistes secrétaires de l'Opéra Comique.

A l’étude : Holert-le-Diable , opéra nouveau de Meyerbeer.
En attendant les représentations de Coco et Bouldoy , ou 

le bossu physicien et le chien savant , folie parade en 1 acte, 
et deux tableaux, ornéede prestidigitation , par M* , et de sa 
propre invention et Jeune [et Vielle, ouïe premier et le der
nier chapitre , vaudeville nouveau en 2 actes de M. Scribe.

Le répertoire étant entravé par plusieurs indispositions et 
les études arrêtées par celle du chef d’orclies.re, le di
recteur réclame toute l’indulgence du publics.

EMPRUNTS NATIONAUX.
N J. HACHETTE , derrrière le Chœur St.-Paul , a° 525, 

en reçoit les OBLIGATIONS à un prix trés-éleve.

On ACHÈTE au n° 69, faub. Ste.-Marguerite , les Obligations 
et Récépissés de 12 et de 10 millions , à un prix tres-eleve.

200,000 ’francs à PLACER à intérêt ou en acquisition de 
biens fonds, situés dans la province de Liege. S adresser au 
bureau de cette feuille.

AVIS AUX AMATEURS DU TIR’AU PISTOLET 
ET A LA CARABINE.

Ce TIR, situé rue Jonfosse, sous la caserne Saint-Laurent * 
est ouvert du matiu au soir pour l’exercice de ces deux Armes

^ matin.
j Cei,x du canton de Battice, portant le n° 11 , tireront .. 
J1 maison communale de Battice. le samedi 25 février, à neuf
he“res du mal;„
. ,,f“x du canton de Verviers , portant le n° 10, tireront 

>oilel-de-ville de Verviers , le mardi ‘Cures H„

matin.

«..-ue-vuie de V erviers , le mardi 28 février, à neuf 
ile“res du malin.
an CU-C caillon de Hodimont, portant le n° 13 , tireront 
hiaffiî™6 local, le mercredi 29 février, à neuf heures du"“«un.

du canton de Soiron , portant le n° 15, tireront au 
e local , le jeudi premier mars , à neuf heures du matin. 

Ja u.x du cantou de Theux , portant le n° 16, tireront à 
con»uunale de Theux , le vendredi 2 mars , à neuf 

Ulei du matin.

ANNONCES ET AVIS DIVERS.
La personne qui a PERDU un PORT EEEUILLE peut le 

réclamer au n° 582 , rue St-IIubert, en désignant les pièces 
qu’il contient.

CAFÉ LIÉGEOIS, rue Royale, n° ^ bis.

district communal de huy.
rorntî»]?1?11? d" canton de Huy , portant le n° 20 , tire- 
heufîip hefide-Ville de Huy, le mardi 21 février 1832 , à

ures du matin.
maifim* t U canton de Seny, portant le n" 18, tireront à la 
heure« jComn,l.>hale de Nandrin , le jeodi 23 février, à neuf “‘»s au matin.
liaison „^U ca,ltou de Couthuin , portant le n° 19 , tireront à la
heures r,°lamu|>a^e de Couthuin , le samedi 25 février , à neuf “"»s au matin.
a 'a mai «In Cat0n J,e'’a7'B°degnée , portant le n° 21 , tireront 
°euf heure« c,ornraun.a'e de Bodeguée, le lundi 27 février, = 

Cer :1 du matin.

Vu l’agrandissement considérable de l’etablissement , on y 
donnera à partir de lundi 13 courant, indépendamment des 
autres boissons, des bierres étrangères , telles que Faro, Pe
termans, Alambic, Bierre de Louvain, Bierre de Diste, etc.

On donne dès aujourd’hui des buiteck, côtelettes, etc.
Rien n’est changé quant au prix.
Le Courrier des Pays-Bas et le Journal de lu Province 

à REPLACER , et plusieurs QUARTIERS à LOUER 
S’adresser audit domicile. 8t>8

tgTfcj, La REDOUTE, du sieur J. GROSFILS , est post 
«rosée après PAQUES, à la demande de beaucoup de dames . 
vu qu’il se donne deux grandes parties de danse, le >3 et 
le 14 courant.

\Wtehde-VilÄ Q? VT’? ’.I'0«’«! 'e n» 17 , tireront 
teures dq matin. SUve ot > e >eiul‘ preiaier mars, à mpremier mars, à neuf

( ) Le lundi 20 février 1832 , à deux heures après-midi
en fa maison occupée ci-devant par M. Regnier-loncelet . 
sise à Liège, place St. Barthelemi , n° 610, il sera procédé 
« ar le ministère de M° MOXHON , notaire , à la VENTE aux 

( enchères de deux pièces de TERRE , contenant ensemble 4 
j verges grandes, 12 1(2 petites, ou 20 perches 21 aunes, 
i sises en la Grande Foxlralle, commune de Herstal.
I Audit BQtiiire pour çcnuaiUe les csuditions.

AUX DEUX OMBRELLES ,
Rue Vindve-d’Ile , près St.-Paul , n° 605 , à Liège.

JOUGOUNOUX-GEORGE , fabricant de parapluies et pa
rasols, recouvre les parapluies eu soies et coton, les repare 
et fait des échanges de vieux contre des neufs.

Ii tient canits , plumes et crayons, etc. 840

HUITRES anglaises lra. qualité, chez L. ANDRIEN, fils , 
au Petit Pavillon anglais, rue Souverain-Font, n° 320.

HUITRES anglaises chez TART, derrière l’Hûtel-de-Ville,

HUITRES anglaises, chezPARFONDRY , derr. l’Hôtel de Ville

Une place de CHANTRE au lutrin étant vacante à l’église 
Calliédrale , ceux qui désirent obtenir cet emploi. Peuvent 
se présenter au concours qui sera ouvert dans ladite Lati • 
drale, le 23 courant, à quatre heures de relevee,-munis de
bons certificats. , , orro

A mérite égal un ecclesiastique sera préféré.

Belle grande MAISON , composée de quatre pièces au rez- 
de-chaussée , plusieurs belles chambres et Iplusieurs greniers, 
avec grand magasin , belle terrasse arborée, donnant sur la 
Meuse fise pL!Sainte-Barbe , n» 32, à LOUER. S’y adresser.

Un bureau de correspondance pour les annonces a insu
rer dans les journaux des provinces , est établi place de la 
Monnaie, n° 3, à Bruxelles. On se charge ega’eoent de faire 
des abonne,nens aux journaux de la Belgique et de 1 etranger. 
Le prix de l’annonce ne sera reçu que sur la presentation 
du journal où elle aura été mseree.

Une MAISON très respectable près de Venlo, demande à 
aire un ECHANGE contre un GARÇON de Liège ou des 
«nitons, ce -moment, S’adr. au Fer à Choyai sur la Balte.



!

VENTE D'UN BÉAU MOBILIER.
Lundi et mardi 27 et 28 février 1832, à midi précis* 

M. Hyacinthe Collin, cessant l’exploitation des FERMES du 
Temple et de Rosoux, fera VENDRE dans le dernier en
droit par le notaire HOUSSA de Waremme, le mobilier sui
vant , consistant en :

1° 12 Bons chevaux , dont 5 hongres de 5 à 7 ans , et 8 
jumens; 6 poulains de 2 ans, parmi lesquels deux beaux 
jeunes entiers , 4 poulains d’un an et une jument servant 
à la selle et au cabriolet.

2° 25 Bêtes à cornes de la plus belle espèce.
3° Trois chariots avec essieux en fer, une charrette , char

rues , herses, rouleaux et tous les attirails de labour.
4° Dix truies pleines et avec leurs jeunes.
5° Le meuble meublants , etc.
Le premier jour on VENDRA les objets désignés sous 

les numéros 1° , 2° et 3°.
Et le deuxième jour le restant.
A crédit moyennant caution. 881

( ) ADJUDICATION VOLONTAIRE.
Le vendredi 17 février, 10 heures du matin, il sera pro*- 

cédé par le ministère de Me BERTRAND, notaire, en son 
étude, place’ St.-Pierre , à la VENTE aux enchères d'une 
belle MAISON, en très-bon état, située à Liège, vis-à-vis le 
jardin de l’Université , rue entre les ci-devant deux ponts des 
Jésuites, n° 917, avec un bâtimentj attenant, pouvant ser
vir de remise et d écurie et un petit jardin par derrière , joi
gnant à la tue de la Régence. Cette maison est grevée de 
plusieurs rentes. L’adjudicataire aura la faculté d’en continuer 
le service. —On peut traiter de gré à gré avant le jour de 
la vente.

Le luudi, 27 f yrier 1832, à aeuf heures-très-précises du 
matin, au domicile du sieur Leclercq , brasseur à Petit Re- 
chain, canton deLimbourg, les héritiers bénéficiaires de M, 
Arnold Daniien Barthélémy Dewerixlias, de Petit-Rechaiu, 
et M. Paschal Sagehoinme , avocat, demeurant à Verviers, 
en qualité de curateur nommé au bénéfice* d’inventaire, fe
ront procéder par devant M. le juge de paix du canton de 
Limbourg , par le ministère de Me LEROUX , notaire à lare-

' . 1  t •   1 . A A A m ^ nu Ipiniin-i)sidence de Dison , à ce commis par jugement du tribunal ci-
janvier <832 , à la VEHXK

( ) Mardi 21 de ce mois, à 2 heures de relevée, lenotaire 
PAQUE VENDRA aux enchères en son étude, rue Souve
rain-Pont, une RENTE de 284 florins 7 sous 2 liards , ou 
4 f>3 florins 34 cents , constituées 3 t[4 p. c. par bail à rente 
d’une maison , sise à Liège , rue du Pont-d’Ile , n° 842.

S’adresser audit notaire pour plus de renseignemens.

vil de Verviers, en date du 21 janvier 
aux enchères publiques, des BIENS ci-après, provenant da 
successions indivises dudit Dewerixlias et de la dame Marie 
Anne Lefebvre , son épouse.

Premier Lot. — Un beau corps de ferme consistant en mai. 
son d’habitation et d’exploitation , écuries , étables, cour,bi. 
timens de fabrique; un hangard servant au manège , teinturerie 
avec chaudière , annexes et dépendances

B.

A VENDRE, Chez A. DU Vi VIER, rue Velbruck , 1000 
livres SEMENCES de TREEELE première qualité et 300 li
vre de CIRE jaune.

On s’occupe dans ce moment chez le même, à faire un 
CATALOGUE pour une VENTE de LIVRES qui doit avoir 
lieu incessamment et on invite ceux qui désireraient y en 
ajouter d’en faire remettre de suite la note, 894

10 à 12 MILLE FRANCS à PLACER en plusieurs por
tions sur hypothèque et une MAISON à LOUER, sise au 
faubourg St.-Laurent , n° 1103, à s’adresser au notaire PAR
MENTIER , place du Spectacle. 827

( ) Eu vertu d’un jugement rendu par le tribunal civil de 
première séant à Liège , le huit décembre 1831 , les pro
priétaires indivis d’une MAISON à porte cochère; portant 

le n° 500 , avec jardin et dépendances , située à Liège , place 
St.-Jacques, en feront faire la vente par licitation aux en
chères publiques , le jeudi 16 février 1832 , à dix heures du 
matin, devant Monsieur le juge de paix du quartier du Sud 
de cette ville de Liège , en son bureau, rue St.-Jean-en-Isle, 
n° 791, par le ministère du notaire BOULANGER, pour ce 
commis par ledit jugement.

On peut prendre connaissance dès à présent du cahier des 
charge et des conditions de la vente , tant chez ledit notaire 
qu’au, bureau de ladite justice de paix , où il en est déposé 
une copie.
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Les sociétaires de la houillère de BELLE VUE , faubourg 
St.-Laurent, informent le public que l’on peut se procurer 
à leur établissement du CHARBON , provenant de la veine 
dite le MARET , actuellement en exploitation. Ce charbon 
se distingue par la bonne qualité. 858

( ) Beau QUARTIER indépendant à LOUER , rue Mont 
St-Martm. S’adresser au notaire PAQUE , rue Souverain-Pont.

A LOUER, pour être occupé de suite, 1TIOTEL de M. le
nmla rl’r\iilfromnnf oifrin mo PnlAel-in/ae O T.lPoP âVCC fcCâll

MAISON à LOUER de suite, quai d’Avroy, n° 627. S'a
dresser place St. Barthelemi, n° 604. - 766

comte d’Oultremont, situé rue Célestines, à Liege , 
jardin et cabinet donnant sur le Quai de la Sauvenière, et 
grandes remises et écuries.

S’adresser à M. BER LEUR , avoué , rue Gerardrie , à Liège.

A LOUER de suite un QUARTIER composé de trois pla
ces au rez-de-chaussée , deux au premier étage, chambre de 
domestique , cave et grenier. S’adresser n° 335 derrière le 
Palais au Pied de pierreuse. 691

( ) A VENDRE ou à LOUER pour en jouir au 1er mars 
prochain, une belle MAISON , bâtie à neuf, avec porte co
chère , salon et plusieurs pièces au rez-de-chaussée , cour et 
un petit jardin , située quai de la Sauvenière , cotée 9 , à proxi
mité du quai d’Avroy. S'adresser pour connaître les prix et 
conditions , à M. HOUSSARD FORGEUR , rue de la Régence , 
où à M. PAQUE , notaire , rue Souverain-Pont.

() La MAISON sise à Liège , faisant le coin des rues Fond 
St. Servais et Salamandre , n° 474 , a été ADJUGÉE au prix 
de 4425 florins Pays-Bas , y compris les charges , mais on peut, 
jusqu’inclus le 14 de ce mois, la surenchérir d'un 20° en en 
faisant la déclaration devant le notaire PAQUE.

MAISON avec cour, jardin et écuries à LOUER de suite, 
rue Hocheporte, n° 92 , à l’Aigle Noir, s’y adresser. On pour
rait obtenir en rétrocession plusieurs meubles et objets pro
pres au commerce d’estaminet.

Au même n° bon PIANO a LOUER a raison de trois fis.
844par mois. cr”

( ) REVENTE PAR SUITE DE SURENCHERE.
Lundi 13 février 1832 , à 10 heures du matin, il sera 

procédé par le ministère de M” DELBOUILLE, notaire, et 
pardevant M Chokier , juge de paix des quartiers du Nord 
et de l'Est de cette ville, au lieu ordinaire de ses séances, 
rue Neuve, à la REVENTE par suite de surenchère, d’une 
MAISON cûtée 316, sise Chaussée St.-Gilles, à Liège, occupée 
par le sieur Marbaise.

S’adresser pour plus ample information audit notaire , en 
son étude , rije devant Sainte-Croix , lequel est chargé de 
placer en prêt, sur hypothèque , plusieurs CAPITAUX de 
2 à 10,000 florins.

( ) A LOUER pour le premier mars prochain, une MAI
SON avec cotillage , entouré de murs , d’une contenance d’en
viron 52 perches, arboré d’arbres fruitiers , ainsi qu’une prai
rie également arborée, mesurant 34 perches; le tout tenant 
ensemble et situé à St.-Gilles vis-à-vis de l'église. S’adresser pour 
plus amples reuseigneinens à M® DUSART, notaire.

Un jardin contigu grand de 
Un jardin derrière la maison , de 
Le verger , formant l’assise des bâtimeus ;
Une prairie derrière le bâtiment de 
Une prairie joignant à l’assise 
Une autre nommé pré l’Evêque,
Une autre nommée l’Enclos,
2e Lot. Une prairie dite le Petit Tillét,

Idem, idem.
3e Une prairie dite le grand îillet , vis-à-vis la 

maison de M. Danthine,
Ces immeubles sont situés en ladite commune 

de Petit-Rechain , à l’exception de la prairie dite 
l’Euclos dont une partie est sur Grand-Rechai il.

4e Lot. Une maison d'habitation, badmens ru
raux et dépendances formant un corps de terme, 
sise à Forêt, exploitée par le sieur Nogl Lallemand.

Un jardin contigu , mesurant 
Un verger dit l’Assise ,
Un pré , idem.
Une pièce de terre , sise en lieu dit Noire Barbe 
Une terre en lieu dit Ronsa ,
Une idem au même endroit,
Une idem en lieu dit Sarte,
Une idem idem 
Une idem en lieu dit Fief,
5e Lot. Un pré , sis en lieu dit Bache ,
Une terre , à la Sarte,
6e Lot. Une terre en lieu dit sur le Fief,
Une idem- idem.
Une idem. idem.
7e Lot. Une idem. idem,
Une idem. idem. ( .
Les 4e et 5e Lots, situés en la commune de Foret, can 

de Eiéron ,les 6e et 7e à Olne , canton de Verviers. ,
8e Lot. Une rente annuelle et perpétuelle de i ras,e‘ 

boisseaux 4 litrons 2 mesurelles 7 dés ( 6 setiers épea# >' 
due par le sieur Reneur . cultivateur à Forêt.

9e Lot. Une autre rente de U boisseaux 2 litrons o® . 
rettes et 2 dés (3 setiers 2[3 épeautre) , due par Jean ru®, 
Rallier, de Forêt. , . j,,

10e Lot. Une rente de 25 florins 84 cents (40 n®n jaj 
bant-Liégc), au capital de 1,000 florins Brabant-LiegÇi , 
par M. Abraham Lesoinne , ancien jurisconsulte et *' 
Liège, et Pierre François Lempei eur, cultivateur a Gnat 

IIe Lot. Le 5e d’une rente de 5 rasières 1 boisseau

ROUTE DE L’EMBLËVE.
Le mardi 21 février 1832 , à (0 heures du matin , la com

mission des actionnaires rendra, en adjudication publique, en 
l’étude du notaire DOGNEE , à Sprirnont.

1° La perception d’une demi-barrière à établir audit
Sprirnont. . , , ,

2° L’entretien pour un terme de 3 ans, des parties de levee 
ctaccotemens , à partir du sommet de la montagne desCrikions 
jusqu’à Aywaille.

Cette dernière adjudication aura lieu en trois lots.
Les amateurs pourront voir le cahier des charges chez 

le susdit notaire , ou chez M. RICHARD - LAMARCHE , a 
Liège. 869

( ) La grande MAISON avec cour, et quartier derrière’ 
sise à Liège, rue Souverain-Pont, n° 317, adjugée au prix 
de 8000 florins Pays-Bas , peut être surenehérie d'un ving
tième jusqu’inclus le 17 de ce mois, en en faisant la déclaration 
devant le notaire PAQUE.

Des OUVRIERS forgerons et ajusteurs peuvent s’adresser 
au n° 574 , rue Entre-deux-Ponts , Outre-Meuse. 871

Le jeudi 16 courant, à dix heures, chez Trillet à la Clef 
commune de Fléron , le sieur Delaval-L’Bomme fera_ VEN
DRE aux enchères publiques, un beau bâtiment très soli 
dement construit et couvert en ardoises, servant à une fou- 
lerie à trois bacs, une vaste filature et habitation, avec jar
din réservoir , biez, coup-d’eau et dépendances , sis à St. 
Hadelin , commune d’Olne. - On peut voir les titres de pro 
n-icté et cahier des charges eu 1 etude de M* VARLET , 

notaire à Beyne. 839

A LOUER une MAISON avec jardins, prairie , bos
quet, s tuée à Hocheporte , n® 765. S’adresser place Saint 
Pierre, n' 25. 859

( \ En vertu d’un jugement rendu par le tribunal de 1
instance de Liège , le notaire PAQUE VENDRA définitive 
ment aux enchères , en la maison de Lambert Rasquinet 
place devant l’église à Jupille, mardi 14 février 1832 , à deux 
heures de relevée, nue MAISON avec cour et écurie, 
sur la même place à Jupille, tenant d'un côté à Jh. Clemeur 
de l’autre à une rue, et derrière à Jean Raskinet.

On demande une SERVANTE d’uu âge mûr, sachant faire 
une cuisine bourgeoise. S’adresser rue du Méry , n° 235, où 
’on dira pour qui c’est. 896
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irons 2 mesure!tes et 4 dés ( 20 setiers de xbos. ) i (^e î’ Ha» ‘öla veuve Remacle Leboutte et ses enfans, de Petit 
Marche. ^ . ,fssn! :

L’adjudication de ces biens aura lieu dans l’ordre c,'° j8 
il en sera ensuite formé deux niasses distinctes , dop

, , . t- i • ™:_ * 2 et 3, 1 au»?immeubles de Petit Rechain , sub Nis. 1 , z ci ^ 
ceux désignés sous les n° 4, 5 et 6 , lesquelles seit®. ,eui: le résultat le j lus avaaVrément réexposés en vente 
aux vendeurs sera préféré.

Les 5 derniers lots seront vendus partiellement. ,. 
S’adresser , pour voir les titres de propriété et les c 

de la vente au soussigné, notaire à DISON.
Charles LEROUX-

Le jeudi 16 février 1832, à dix heures du matin, |il sera 
procédé, par devant M. le juge de paix du quartier du Nord , 
en son bureau , rue Neuve derrière le Palais, n° 443 , par 
le ministère de Ma MOXHON , notaire, pour ce commis, à 
la VENTE par licitation, et en uu seul lot, des IMMEU
BLES provenant des successions de Lambert Bourdouxhe et 
de Marie Jeanne Dehousse , son épouse, situés dans la com
mune de HERS TAL, et dont la désignation suit ; savoir :

40 Une maison, grange, étables, appendices et dépendan- 
s avec un jardin y attenant, mesurant, y compris l’as

siette des batmens , deux verges grandes ou huit perches 72 
aunes, situés en Laixheau, joignant d’amont à la Ve André 
Olivier , d’aval à Joannes Dor , vers Geer à un chemin , et vers 
Meuse à Pierre Antoine.

2° Un jardin , assez près de ladite maison , et au même 
endroit, contenant deux verges grandes et demie, ou dix 
perches 90 aunes, joignant d’amont à la veuve Melchior Oli- 
vier , d’avai à la veuve Michel Duchâteau , vers Geer au che
min’susdit, et vers Meuse à Paschal Massin.

3° Une pièce de terre, contenant une verge grande et de
mie ou six perches 54 aunes , sise en la Grande Foxhalle, 
joi°nant d'un côté à M. François Bernimoiln, et d’un autre 
aux représentai« Wathieu Castadot.

40 Un pie , contenant deux verges grandes, ou huit per
ches 72 aunes , situé en Commune , joignant d’un côté à M 
Arnold Jehotte, et d'un autre à Lamberf Cortis.

Un jardin , contenant dix petites verges , ou 2 perches 
18'aunes, avec l'emplacement et quelques débris d’un petit 
bâtiment croulé, situé en la Préalle, joignant d’un côté à
Gertrude Bourdouxhe, et d'un autre à Jeannette Tilman. 

S'adresser audit notaire pour connaître les conditions.

COMMERCE. „ jouis1
Bourse de Paris du 8 février. —Rentes , 5 p- 'jjsanC 

Ju 22 mars 1830, 96 fr. 60 c. —-4 Ij2 p. 0|® > ) jss. J 
du 22 mars , 00 fr. 00 c. — Rentes , 3 p. 0j0 > 1 .g^O 3 
22 juin (830, 66 fr. 20 — Actions de la bam|i|ei ; , toi 
00 c. — Certif. Falconnet 77 fr. 30 c. — à- ''
d’Espagne 1830, 75 0j0. —Emjirunt d’Haïti. 

Emprunt rom. 75 1(2.— Emprunt Belge 00 "I •

t hut se d’Anvers du 10 février. — Chût

a courts jours. à 2 mais._
Amsterdam
Londres.

1 0(0 av.
40(2 à 40(1 1 (2 39(11 X

Paris.
Francfort.

1 (8 av. A
35 11 (16 A

Hambourg. 35 5(16 A 35 1(8 X
Escompte 0 0[0 Lois 365

Effets publics. —Métalliques, 8b Ij2 OU A- 
Napolitains, 72 1(2 00 OjO 0j0 P.— Guebard 76 1 « — 1" 
perpétuelle Espagnole de Paris 00 0[0 0p0 00 0 j.gA
Amsterdam , 47 3j4 00 00 00. - Anglo Cano'S, o0i 
— Lots de Pologne 101 0p0 0(0 P. - Anglo %, . ,
____Emprunt belge de 12 millions , °y “I 74,01’
de 10 millions , 87 Ij2 et P ; idem de 24 milh“05 ’
__Emprunt 10main , 76 5j8 3[4 5j8. A. j,

B ourse de Bruxelles , du 9 février. —Pm'mfllk115 ’
lions, intérêt 5 , 90 0(0 P-----Emprunt de 10

intérêt, 88 0(0 A. 

H, Lignac, împr. du Journal, place nu Speelse*8 1


